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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2021-2022

P R O J E T  D E  L O I
relative à la concurrence et portant : 

1° organisation de l’Autorité nationale de concurrence ;

2° modification de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la 
profession d’avocat ;

3° modification de la loi modifiée du 21 juin 1999 portant règle-
ment de procédure devant les juridictions administratives ;

4° modification de la loi modifiée du 10 février 2015 relative à 
l’organisation du marché de produits pétroliers;

5° modification de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le 
régime des traitements et les conditions et modalités 
d’avancement des fonctionnaires de l’Etat ;

6° modification de la loi modifiée du 23 juillet 2016 relative à 
la profession de l’audit ;

7° modification de la loi du 5 mars 2021 relative à certaines 
modalités de mise en oeuvre du règlement (UE) n° 2019/1150 
du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 pro-
mouvant l’équité et la transparence pour les entreprises 
utilisatrices de services d’intermédiation en ligne ;

8° modification de la loi du 1er juin 2021 sur les relations entre 
entreprises au sein de la chaîne d’approvisionnement 
agricole et alimentaire

* * *

DEUXIEME AVIS COMPLEMENTAIRE DE L’UNION 
LUXEMBOURGEOISE DES CONSOMMATEURS

(2.5.2022)

Nous tenons à exprimer notre ferme soutien à deux amendements essentiels adoptés par la commis-
sion parlementaire et repris dans les amendements gouvernementaux qui se démarquent à juste titre de 
l’avis du Conseil d’Etat.

1. Règlements grand-ducaux permettant de réagir  
à des dysfonctionnements du marché

Le Conseil d’Etat ne s’oppose pas au principe de préserver à l’exécutif un instrument de nature 
horizontale permettant de réagir à des dysfontionnements du marché mais souhaite d’en préciser les 
critères, les conditions et la procédure relative à la fixation des prix. Le Gouvernement souligne à juste 
titre que la flexibilité et la réactivité d’un tel instrument paraît souhaitable « pour parer potentiellement 
à certaines situations imprévisibles (prix des produits hydro-alcooliques, des masques, …) pour les-
quelles le recours alternatif à des lois spéciales n’apporterait que des solutions trop tardives ». L’ULC 
a maintes fois sollicité sans succès de telles interventions, tout récemment encore en matière des prix 
de l’énergie.
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L’ULC note que l’insuffisance de la concurrence n’est pas suffisante pour justifier un règlement 
grand-ducal. Il faut que le jeu de la concurrence s’avère insuffisant en raison soit de la structure, de 
l’organisation ou encore du fonctionnement du marché, soit d’une impossibilité pour la clientèle ou 
les opérateurs concernés de bénéficier des avantages du marché. Sont également visées les situations 
de crise, des circonstances exceptionnelles, une situation manifestement anormale du marché ayant 
pour conséquence la formation de prix erratiques ou leur établissement à un niveau excessif ou défi-
cient. Les mesures prises p.ex. contre les hausses de prix excessives ne peuvent dépasser cependant 
une durée de six mois. Le Gouvernement devra documenter la situation du marché dysfonctionnelle 
qu’il entend juguler par les prix et ses dérivés.

2. Publication des décisions de la future Autorité de la concurrence

La Commission parlementaire n’a pas donné suite à la suggestion du Conseil d’Etat de limiter la 
publication aux seules décisions de condamnation qui ont acquis force de chose jugée. La pratique 
actuelle du Conseil de la concurrence de publier des décisions contre lesquelles un recours devant le 
tribunal administratif est encore possible doit absolument être maintenue déjà pour permettre aux 
victimes de conserver toutes les preuves en vue d’éventuelles actions en dommages et intérêts. Cette 
pratique est également établie auprès des autorités de concurrence française et belge. Il faut à tout prix 
éviter une situation comparable à celle de la Commission nationale pour la protection des données 
(CNPD) qui est tenue au secret professionnel et dont toute publication de décisions doit attendre que 
les voies de recours soient épuisées. Nous renvoyons à titre d’exemple difficilement compréhensible 
à la décision de condamnation du 15 juillet 2021 de Amazon Europe à une amende astronomique pour 
exploitation des données personnelles à des fins de publicité ciblée invasive (commentée dans  
de Konsument N° 06/07 de 2021).

Concernant les actions en dommages et intérêts, l’ULC regrette une fois de plus, au même titre que 
le Conseil de la concurrence, que le projet de loi 7650 relatif au recours collectif n’inclut pas les 
infractions au droit de la concurrence. Pour rappel, en transposant la directive européenne 2014/104/
UE régissant cette matière, la loi française du 6 juin 2017 a étendu l’action en réparation collective 
réservée aux associations de consommateurs aux infractions au droit de la concurrence.

Howald, le 2.5.2022


